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Banderole 

Récemment installée devant le mur du Domaine au niveau du Carrefour de Lentiai, cette 
banderole met en avant les associations chamarandaises subventionnées par la commune.  

Elles offrent en effet des activités riches et variées : l’AAPPMA (société de pêche), ABC (concours 
de puzzles), le Café Cham’ (journées ou soirées à thème, lectures, afterwork…), la Caisse des 
écoles, les Comédiens du Belvédère (« Zazie dans le rétro » les samedis de mars, le spectacle de 
Noël des enfants), Côme et Damien (entretien et remise en état du patrimoine religieux), 
Génération’s Cham (concerts, Cham’sessions), Trait d’Union (cours de yoga, de pilates, couture, 
tricot, marché de Noël).  

Bravo pour leur engagement ! 

Pour les enfants nés en 2021 et les nouveaux arrivants, les inscriptions se font 
avant fin avril. Vous trouverez sur www.chamarande.fr ou en mairie le formulaire 
à remplir. 

Inscription scolaire pour la rentrée 2024-25 

Une randonnée avec l’USEP 
L'association USEP Chamarande-Torfou a pour but de contribuer à la formation des élèves par le 
développement de la responsabilité, du civisme, de l'autonomie au travers de la pratique 
d'activités physiques, sportives, socioculturelles.  

Dans ce cadre et pour financer les sorties sportives scolaires du Regroupement pédagogique 
intercommunal Chamarande-Torfou, l'USEP Chamarande-Torfou propose une randonnée 
découverte commentée du patrimoine naturel et historique du territoire le dimanche 26 mai 
2024 sur la journée. Cette randonnée sera agrémentée d'un repas réalisé par les bénévoles de 
l'association avec des produits locaux.  

La randonnée se déroulera entre les villages d'Auvers-Saint-Georges et Villeneuve-sur-Auvers, la 
distance prévue est d’environ 8 km. Comptez 130m de dénivelé. Le point de rassemblement et 
l'horaire seront précisés après confirmation de l'inscription.  

Conditions d'inscription : la randonnée est à destination des adultes ou jeunes adultes (>16ans) en 
bonne condition physique et équipés pour la marche. Le coût du repas est de 20 € par personne. 

Questions, modalités d'inscription et de paiement par mail à : usepchamarande@gmail.com.  

Inscriptions avant le 5 mai, dans la limite de 25 personnes.  

mailto:usepchamarande@gmail.com


Les prochains rendez-vous à noter 

Après le succès de la première 
édition du concours, 
l’association ABC vous invite 
au 2ème concours de puzzles 
samedi 27 avril de 14h à 18h à 
la salle des fêtes. 

Renseignements - inscription 
au 06 63 20 08 75. 

Cham’sessions #10 avec 
Générations’Cham : Samedi 27 
avril à partir de 19h à la salle 
des associations. 

Venez avec votre instrument 
(ou sans !) pour une soirée 
d’impro musicale 

Le prochain Répar’ Café aura lieu le samedi 13 avril de 9h30 à 12h00, à la salle des 
associations, avec le Café Cham’.  

Vous arrivez avec vos objets en panne. Vous 
complétez votre fiche de réparation. Elle servira à 
évaluer le poids des objets qui n’iront pas en 

déchetterie : plusieurs kilos 
à chaque session ! 

Avec votre Répar’acteur, 
vous démontez votre objet 
pour le remettre en état : 
chacun  apporte ses idées, ses compétences. C’est un vrai partage, convivial 
et gratuit !  

Vous bricolez ? Vous pouvez vous-même devenir un Répar’acteur ! 



La rivière Juine 
Samedi 23 mars, la visite « La Juine et tous ses aspects » guidée par Didier 
Rémy, président de l’AAPPMA, la société de pêche de Chamarande, dans 
le cadre du weekend sur le thème « L’EAU, une ressource à partager » 
organisé par le Café Cham’, était passionnante et riche de découvertes. 

La Juine prend sa source à Autruy-sur-Juine et se jette dans l’Essonne 
après avoir traversé dix-huit communes sur une distance de 52,6 km. Elle a 
trois affluents : l’Éclimont, la Marette et la Chalouette. Alimentant autrefois 
de nombreux moulins, elle a été utilisée du XVème au XVIIIème siècle pour 

le transport des marchandises, principalement le blé de Beauce, dans des bateaux à fond plat. 

Au cours de la visite, le rôle des mares dans la préservation de la biodiversité a été présenté, 
ainsi que la place fondamentale des marais dans le paysage : se gorgeant d’eau comme une 
éponge lorsque le niveau de la Juine augmente, les marais restituent l’eau pendant les périodes 
plus sèches. Une maquette, prêtée par le Parc naturel régional du Gâtinais français et détaillée au 
retour de la balade, a permis de visualiser les effets de l’artificialisation des sols et des risques 
d’inondation qu’elle apporte par ses différentes constructions. 

Au cours de la visite, nous avons été alertés sur le développement d’espèces invasives et 
particulièrement nuisibles, présentes tout au long de la Juine.  

Parmi les végétaux, l’hydrocotyle fausse renoncule, 
initialement importée pour l’aquariophilie, peut 
rapidement envahir la surface de l’eau : si rien n’était 
mis en œuvre, en deux ans, toute la surface du lac 
pourrait être recouverte d’une couche opaque, 
rendant toute vie impossible dans l’eau. La lutte 
contre ce fléau est d’autant plus difficile que 
l’hydrocotyle se dissémine facilement lors de l’arrachage. 

Parmi les animaux, les ragondins sont de plus en plus nombreux : ils rongent les racines des 
arbres, s’attaquant ainsi à leur stabilité.  

La population de bernaches du Canada compte maintenant 250 individus 
dans le Parc de Chamarande. Les prédateurs habituels de leurs œufs et des 
jeunes bernaches ne sont pas présents. L’île, isolée avec son ponton 
inaccessible, est leur terrain de prédilection pour la ponte. Les fientes des 
bernaches, très acides, viennent perturber l’écosystème du lac. 

Les écrevisses de Louisiane et les écrevisses de 
Californie prolifèrent, elles aussi. Elles font peu à peu 
disparaître la végétation aquatique, les insectes, 
mollusques et amphibiens.  En juin 2023, l’AAPPMA a 

organisé une journée d’initiation à la pêche à l’écrevisse : 400 individus ont été 
pris. La pêche à l’écrevisse exotique se fait à la balance (filet). Elle est ouverte 
toute l’année, à condition d’être muni d’une carte de pêche. Attention, il est 
interdit de les transporter vivantes : il faut éviscérer ces écrevisses avant de les 
ramener en cuisine ! 

L’AAPPMA et ses garde-pêche font un travail 
remarquable pour préserver la rivière, surveiller ses 
abords, couper les arbres tombés qui viennent entraver le bon 
écoulement de l’eau, défendre ses espèces protégées, telle cette 
grenouille rousse que nous avons eu la chance de voir.  

Nous avons d’ailleurs à Chamarande la seule garde-pêche féminine de 
l’Essonne ! 

Par cette lutte constante pour maintenir l’intégrité de 
notre rivière et de sa biodiversité, l’AAPPMA est un 

partenaire incontournable du Syndicat des Eaux de la Juine et de ses 
Affluents, le SIARJA, situé à Etampes. Celui-ci s’est engagé dans de 
nombreuses actions telles que la préservation des trames écologiques, la 
gestion des zones humides, la gestion des rivières, la continuité écologique des 
cours d'eau, ainsi que la lutte contre l'érosion et le ruissellement des sols.   
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Etat civil 
Bienvenue à : 

Quentin BENET né le 25 janvier 2024 

Apolline PEYROUNY née le 28 février 2024 

Eileen LAFFONT née le 12 mars 2024 

La gestion différenciée dans nos jardins 
Chamarande est signataire du « zérophyto » avec le Siarja et de la Charte du Parc du Gâtinais et 
s’est engagé depuis plusieurs années à préserver l’eau et à ne plus utiliser de pesticides dans les 
espaces publics et dans les jardins. 
Avec le printemps, les travaux de jardinage reprennent. Voici quelques conseils : 
 Avant d’entreprendre de nouvelles plantations, assurez-vous qu’elles sont 

en conformité avec les recommandations du Parc naturel régional du 
Gâtinais français. Certaines d’entre elles sont interdites, flashez pour 
consulter la liste. 

 Favorisez des zones naturellement enherbées en retardant la tonte : 
c’est la gestion différenciée. Elle favorise la biodiversité, limite la 
consommation en eau et permet de créer des ambiances différentes dans 
son jardin.  

 Privilégiez les méthodes de lutte biologiques ou alternatives : les pesticides sont interdits ! 
 Ne vous approchez pas et ne touchez pas les chenilles processionnaires du pin (en hiver) 

et du chêne (au printemps et en été), ni leurs nids. Leurs poils provoquent 
des réactions allergiques. Lavez les fruits et légumes du jardin, portez des 
vêtements longs pour les balades, ne frottez pas vos yeux, ne faites pas sécher 
du linge à côté d’arbres infestés, éloignez aussi vos animaux. 
 Récupérez l’eau de pluie pour arroser le jardin.  

 Éliminez les endroits où l’eau peut stagner pour ne pas favoriser la 
prolifération de moustique tigre. Par exemple, couvrez vos 
réservoirs d’eau, changez régulièrement l’eau des fleurs, vérifiez le bon 
écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et nettoyez 
régulièrement vos gouttières, regards et caniveaux. 

 Compostez vos déchets verts et alimentaires pour créer un 
amendement naturel pour enrichir vos massifs, parterres, potagers : la 
CCEJR propose des composteurs avec un temps de formation. 
Inscrivez-vous ! 

 Paillez vos cultures : un apport régulier de matière organique sèche maintiendra l’humidité au 
pied des plantes et limitera l’évaporation et donc les besoins en eau. Broyez vos branchages ! 

 Pratiquez une taille douce des arbres et arbustes, dans le respect de leur croissance 
naturelle et pour favoriser leur bon développement. Utilisez des outils propres pour éviter de 
propager des maladies. Attention, il est fortement déconseillé de tailler ses haies entre le 15 
mars et le 31 juillet afin de respecter la nidification des oiseaux. 

 Multipliez vos vivaces et arbustes par bouturage, division, marcottage et partagez avec vos 
voisins !  

 Pour vous engager pour la biodiversité, vous pouvez signer la Charte des Jardins naturels 
sensibles du Département (sur www.essonne.fr). 

Ils nous ont quittés :  

Maurice OMOND le 9 février 2024 

Danielle FRIEDERICH le 27 mars 2024 


